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Decret n° 2019-1841 du 07 novembre 2019 
relatif aux attributions 

du Ministre du Petrole et des Energies 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution ; 

VU le decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition 
des services de l'Etat et du controle des etablissements publics, des 
societes nationales et des societes a participation publique entre la 
Presidence de la Republique, le Secretariat general du Gouveme­
ment et les ministeres, modifie par le decret n° 2019-1799 du 28 
octobre 2019 ; 

VU le decret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la 
composition du Gouvernement, 

DECRETE: 

Atticle premier. - Sous l'autorite du President de la 
Republique qui determine la politique de la Nation, le 
Ministre du Petrole et des Energies prepare et met en 
reuvre ladite politique clans les secteurs petrolier et 
energetique. 

Il assure la promotion, l'exploration et la gestion des 
zones prospectives pour les hydrocarbures. 

Le Ministre du Petrole et des Energies a !'initiative et 
la responsabilite des actions suivantes : 

- promotion, orientation, reglementation, coordination 
et controle des activites de recherche, d'extraction et de 
production du petrole brut, du gaz naturel et d'autres 
hydrocarbures ; 

- developpement de la transformation des hydrocarbu­
res en produits semi-finis ; 

- gestion des normes et specifications des produits 
petroliers, controle de la qualite de ces produits et lutte 
contre la fraude ; 

- mise en place d'un cadre institutionnel et legal pour 
renforcer la competitivite et la concurrence en vue du 
developpement des secteurs du petrole et de l'energie ; 

- reglementation et controle de la constitution et de la 
gestion des stocks de securite des produits petroliers ; 

- collecte et diffusion de la documentation scientifi­
que et technique relative aux secteurs du petrole et de 
l'energie ; 

- securite des approvisionnements en hydrocarbures et 
en energie; 

- utilisation rationnelle et durable des ressources ener­
getiques ; 

- mise en reuvre et suivi d'un programme de couver­
ture totale du territoire national en electricite ; 

- intensification des actions de mise en oeuvre et de 
suivi de programmes energetiques conventionnels ou non 
en faveur du monde rural ; 

- reglementation, controle et orientation de la pro­
duction, du transport et de la distribution des energies 
conventionnelles et des energies nouvelles et renou­
velables ; 

- developpement des ressources humaines dans le sec­
teur du petrole et des Energies ; . 

- mise en reuvre et suivi de la politique du Gouver­
nement en matiere d'economie d'energie et de promotion 
d'energie renouvelable ; 

- intensification de l'action de sensibilisation a !'uti­
lisation du gaz comme source d'energie dotnestique. 

Il veille a l'adequation des choix technologiques spe­
cifiques aux sources d'energie solaire, hydraulique et 
eolien et s'assure de la valorisation des acquis scientifi­
ques et technologiques. 

Art. 2. - Le decret n° 2019-961 du 29 mai 2019 re­
latif aux attributions du Ministre du Petrole et des Ener­
gies est abroge. 

Art. 3. - Le Ministre du Petrole et des Energies est 
charge de l'execution du present decret qui sera publie 
au Journal officiel. 

Fait a Dakar, le 07 novembre 2019. 

Macky SALL. 

Decret n° 2019-1842 du 07 novembre 2019 
relatif aux attributions du Ministre de la Fonction 

publique et du Renouveau du Service public 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution ; 

VU le decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition 
des services de l'Etat et du controle des etablissements publics, des 
societes nationales et des societes a participation publique entre la 
Presidence de la Republique, le Secretariat general du Gouveme­
ment et Jes ministeres, rnodifie par le decret n° 2019-1799 du 
28 octobre 2019 ; 

VU le decret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la 
complsition du Gouvernement, 

·; . ;·;· DECRETE : 

Article premier. - Sous l'autorite du President de la 
Republique qui determine la politique de la Nation, le 
Ministre de la Fonction publique et du Renouveau du 
Service public prepare et met en reuvre ladite politique 
clans les domaines de la fonction publique et de la 
modernisation des services publics. 


